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1. Développement

L’armement sous coupole des 
ouvrages de la Meuse ne 
pouvant être utilisé en cer-
tains cas pour battre effica-
cement les plis de terrain 
situés dans le voisinage des 
forts, l’idée est émise, vers 
1890, de compléter cet ar-
mement à l’aide d’une bouche 
à feu à tir courbe analogue au
mortier de 8c7 d’artillerie de 
forteresse, dont le tir aurait 
été accéléré, dont la zone 
d’action serait étendue 
jusqu’à 3000 mètres et qui 
serait rendu mobile en le 
montant sur un affût à roues.

Les conditions imposées caractérisant non plus un 
mortier mais bien un obusier, la Commission de la 
Fonderie royale de canons présente alors un pro-
jet d’obusier comportant comme particularités :

- l’emploi des munitions existantes ;
- le chargement par projectile et charge indé-

pendants, cette dernière étant placée dans 
une demi douille métallique portant l’amorce 
et procurant l’obturation ;

- un appareil de fermeture à coin avec dispo-
sitif percutant ;

- des dispositifs de pointage rapide ;

- un affût à déformation ne reculant pas 
dans le tir ;

- un avant-train.

L’emploi de munitions existantes est imposé
par la considération de simplification du maté-
riel. Les projectiles de 8c7 de l’artillerie de 
campagne de l’époque1, à ceinture fortement 
en saillie et peu distante du culot, se prêtent 

                                             
1 L’artillerie de campagne est équipée alors de ca-
nons Krupp de 8c7 et de 7c5 Mod.1878. Les der-
niers essais sont en cours pour l’acquisition d’un 
nouveau canon à tir rapide pour l’artillerie de cam-
pagne. Les canons de 8c7 et de 7c5 passeront 
alors à l’artillerie mobile de forteresse.

L’obusier de 8c7 : la pièce comprenant l’obusier, l’affût et l’avant-train (Photo travaux d’artillerie 1904)

CCoolloonneell  BBEEMM  ee..rr..  RRooggeerr  LLOOTTHHAAIIRREE  

Mortier de forteresse de 8c7
(Planche Travaux d’artillerie 1890)
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mal à être montées sur une douille et organisés en 
cartouche. De plus, une munition encartouchée
empêche l’emploi de charges variées. On écarte
donc l’emploi de la cartouche complète et adopte
le chargement par projectile et charge indépen-
dants, typique à l’obusier.

Un spécimen du matériel en question est construit 
de toutes pièces à la Fonderie royale de canons.
Ce matériel comprend un obusier, un affût à dé-
formation et un avant-train. Il figure et est primé à 
l’Exposition universelle de Bruxelles de 1897, dans 
la 8e section (art militaire), comme solution de la 
question suivante du concours institué à cette 
occasion : « Présenter pour la défense mobile des 
places un nouveau matériel à tir courbe accéléré, 
sinon rapide, du calibre de campagne et pouvant 
au besoin être conduit à la position à bras 
d’hommes. »

Pour pouvoir être conduit à bras d’hommes, le 
matériel est construit très léger, en envisageant 
uniquement sa résistance au tir et en écartant 
l’hypothèse de roulages fatigants pour le matériel.
L’avant-train notamment est constitué de manière 
à permettre avant tout le transport du maximum 
possible de munitions. Il doit être considéré 
comme un coffre à munitions monté sur roues et 
nullement comme un avant-train proprement dit, 
en attachant à cette appellation la signification que, 
par analogie avec les matériels de campagne, on 
serait tenté de lui attribuer.

Dès 1898, le prototype est soumis à des épreuves 
diverses de résistance au tir et au roulage, ainsi 

qu’à des tirs de précision. Il participe égale-
ment à de nombreux tirs balistiques ayant pour 
objet la recherche d’une poudre sans fumée 
pouvant remplacer la poudre (noire) ordinaire
dont l’emploi s’accompagne des inconvénients 
importants (fumée, encrassement, vivacité, …) 
et qui s’accentuent avec une pièce destinée à 
tirer rapidement.

Les principales modifications et améliorations 
que le matériel subit successivement au cours 
des essais sont les suivantes :

- application à l’appareil de fermeture 
d’un dispositif de sûreté destiné à caler 
le système de mise de feu et permettre 
ainsi de procéder éventuellement à 
des déplacements avec pièce char-
gée ;

- application au tourillon droit de 
l’obusier d’un tampon hydraulique des-
tiné à amortir le mouvement de rota-
tion que la bouche à feu prend autour 
de ses tourillons, quand s’effectue son 
mouvement de bascule autour de 
l’essieu ;

- remplacement de la hausse et du gui-
don, constituant le dispositif de poin-
tage en direction, par un appareil de 
visée comprenant une alidade de poin-
tage, avec support fixé au tourillon 
gauche et organisé de manière à per-
mettre d’exécuter sans erreur le poin-
tage en direction, nonobstant une in-
clinaison des tourillons de l’obusier ;

Première version de l’obusier 8c7 TA 
équipée d’un système de visée à guidon-
mire.

(Planche Travaux d’artillerie 1898)
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- substitution de l’amorçage central à 
l’amorçage par l’arrière qui existait aux 
douilles primitives ;

- modification du régime du frein hydrau-
lique d’affût, de manière à rendre l’effort 
résistant aussi uniforme que possible et 
soulager ainsi le matériel ;

- application à l’avant-train d’un timon allon-
gé et de palonniers, pour qu’en cas de né-
cessité, il soit possible d’opérer la traction 
du matériel par chevaux.

Les épreuves définitives imposées à la pièce ainsi 
modifiée donnent entière satisfaction ; l’obusier 
répond à son but précédemment défini. Il est re-
connu, en outre, qu’il pourrait, en cas de besoin, 
être utilisé sans inconvénient pour la défense rap-
prochée. Les essais effectués en 1899 et en 1900 
au Polygone de Brasschaat le confirment.

Vingt-quatre pièces complètes avec affûts, avant-
trains, armements et accessoires, sont fabriquées. 
Elles reçoivent un premier approvisionnement de 
250 coups comprenant 100 obus et 150 shrapnels 
identiques aux projectiles de canon de campagne.

Les études et essais relatifs à la recherche d’une 
poudre sans fumée pour cette bouche à feu 
n’ayant pu encore amener une solution entière-
ment satisfaisante lors de la livraison des pièces,
en 1905, il est décidé que l’obusier utiliserait provi-
soirement la poudre noire à grains ordinaires et 
que les charges varieraient par échelon de 50 
grammes depuis 100 jusque 300 grammes2.

Malgré son apparence (tourillons), l’affût est à 
déformation. Celle-ci consiste dans un mouvement 
angulaire vertical d’environ 25 degrés qu’exécute 
l’obusier autour de l’essieu. Le travail développé 
est absorbé par un frein hydraulique à l’intérieur 
duquel est logé un ressort récupérateur de retour 
en batterie (détails voir description technique).

On peut s’imaginer que le système de pointage en 
élévation devait être soumis à des chocs impor-
tants à la fin de la rotation de la bouche à feu au-
tour de l’essieu et lors du retour en position sous 
l’effet du récupérateur. Le tampon qui sera apporté 
au tourillon droit afin d’amortir ces chocs ne suffira 
pas à pallier à ce problème. De plus, la relative 
légèreté de l’affût n’a certainement pas contribué à 
la stabilité de la pièce lors des tirs.
La pièce est équipée d’un appareil de visée (ali-
dade) plus sophistiqué que le simple guidon-mire 
mais il ne peut être monté de manière fixe car il ne 
supporterait pas le choc du recul sur l’affût qui 

                                             
2 Des poudres colloïdales (sans fumée) sont déjà rete-
nues au sein de l’artillerie belge pour d’autres bouches à 
feu (C7c5 TR, C5c7, par exemple).

reste malgré tout encore très  important. Le fait 
de devoir enlever et remonter le système de 
pointage à chaque coup ralentit la cadence de 
tir. La pièce doit aussi être repointée après 
chaque coup car, même si le recul est amorti, 
elle bouge encore toujours. Il s’agit donc bien 
d’une pièce à tir accéléré et non à tir rapide. 

C’est donc d’une des premières applications 
en série d’un système de frein de recul du tube. 
Le canon de 5c7 Mod. 1888 de l’artillerie lé-
gère de forteresse était équipé d’un système 
de recul longitudinal du chariot freiné via une 
chaîne de Galle. Ici, le mouvement rotatif verti-
cal du tube au tour de l’essieu est très original 
mais il restera singulier : le recul longitudinal 
du tube sur un berceau deviendra la norme 
après le succès du canon de 75 Mod. 1897 
français. Le système de  mouvement rotatif n’a
donc finalement pas retenu les faveurs des 
artilleurs belges qui étudieront, déjà à partir de
1894, vers les canons à recul longitudinal pour 
équiper l’artillerie de campagne. Leur choix 
s’arrêtera finalement, en 1905, après de nom-
breux essais et discussions sur le canon C 7c5 
à Tir Rapide (T.R.) de Krupp, à construire chez 
Cockerill.

Dans la défense des intervalles des forts de 
Liège en 1914, ces douze obusiers « à déré-
glage automatique3 » par place (douze à Liège, 
douze à Namur), ne seront pas de grande 
utilité aux côtés des quelques canons à sys-
tème Wahrendorf de 1864 mal servis par des 
rappelés complètement dépassés par les évé-
nements. La terrible négligence de la défense 
des intervalles des forts laissera une place 
forte qui avait coûté une fortune, pratiquement 
sans défense. Ce n’est pas la « Grosse Ber-
tha » seule qui causera la perte de nos places 
fortes en 1914… mais c’est un débat qui sort 
du thème de cette monographie.

                                             
3 Selon l’expression d’un ancien officier d’artillerie 
qui, en 1936, écrit dans la revue S.A. ARMAT 
quelques commentaires sur la défense des forts de 
Liège en 1914.

(Photo Travaux d’artillerie 1904)
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En 1901, la Fonderie royale de canons présentera un obusier de campagne de 12c qui ne sera pas retenu. Il y a beaucoup 
de similitudes entre les deux obusiers (comparez les verrous). Cet obusier de 12c ne sera pas retenu comme obusier de 
campagne mais il sera monté en embrasure dans des forts en 1910.    (Planche Travaux d’artillerie 1901)

Vue arrière de l’obusier 8c7 TA. On distingue bien le berceau monté sur le secteur qui pivote autour de l’essieu lors du 
départ du coup.    (Planche Travaux d’artillerie 1904)
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2. Description technique

BOUCHE À FEU 

L’obusier est en acier-nickel et il a une longueur 
totale d’environ 12 calibres.

La culasse affecte dans son ensemble la forme 
d’un prisme à arêtes arrondies; elle est percée 
horizontalement d’une mortaise dans laquelle sont 
logés l’appareil de fermeture et l’extracteur; elle 
présente à gauche, en avant de la mortaise, une 
rainure circulaire dans laquelle se meut l’arc poin-
tage à niveau.
Le métal en arrière de la partie gauche de la mor-
taise a été complètement enlevé pour faciliter les 
opérations de chargement et surtout pour éviter 
que le chargeur ne puisse être blessé à la main 
par le coin, en cas de fermeture prématurée de la 
culasse.

Le corps est tronconique et porte deux tourillons 
horizontaux avec embases. Le tourillon droit est 
pourvu d’une allonge, fixée à l’aide de vis, sur 
laquelle s’adapte la palette du tampon hydraulique 
dont le rôle a déjà été indiqué. Le tourillon gauche 
se termine par une console prolongée par une 
assise en forme de crochet, sur lesquelles se fixe 
le support d’alidade de l’appareil de visée.
La volée, également tronconique, se termine par 
un bourrelet en tulipe. La partie inférieure de son 
raccordement avec le corps est entaillée pour 
donner logement au pignon du dispositif de poin-
tage en hauteur.

A l’extérieur de l’obusier existent encore deux 
pattes à oeillet, l’une sous la volée, l’autre sous la 
culasse, aux quelles s’adapte la crémaillère du 
dispositif de pointage en hauteur.

L’âme comprend le logement de la douille, un 
raccordement, un premier cône, un deuxième 
cône dans lequel prennent naissance les 
rayures, un troisième cône allongé (chambre 
du projectile) et, enfin, la partie rayée cylin-
drique.

Le logement de la douille se compose d’un 

logement du bourrelet avec entailles pour les 
griffes de l’extracteur et de deux cônes. Le 
cône d’arrière, assez court et très incliné, a 
pour but de faciliter l’introduction de la douille ; 
l’autre cône correspond au corps de celle-ci.

L’obus et la douille dans l’âme

(Planche Travaux d’artillerie 1904)

Comme le montre le croquis, la douille se loge 
dans l’épaisseur de la paroi de l’obusier, de 
telle manière que son diamètre intérieur cor-
responde à celui de la partie de l’âme qui la 

(Planche Travaux d’artillerie 1904)
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précède. Cela favorise une bonne obturation avec 
une douille relativement courte.
Les rayures, au nombre de 18, ont un pas initial de 
105 calibres et un pas final de 35 calibres; le pas 
est constant à la bouche sur une longueur d’un 
calibre.

APPAREIL DE FERMETURE

L’appareil de fermeture est à coin horizontal et 
s’ouvre à droite du côté opposé au pointeur.
Il est à percussion centrale et muni d’une sûreté 
empêchant une mise de feu prématurée, d’une 
sûreté de route immobilisant la détente et d’un 
dispositif calant la culasse dans la position de fer-
meture.

L’appareil de fermeture

(Planche Travaux d’artillerie 1904)

En cas de raté, on peut réarmer le percuteur par le 
seul mouvement de la manivelle, le coin restant en 
place.

(Planche Travaux d’artillerie 1904)

Les parties essentielles de la fermeture sont :
- le coin ;
- la plaque de fermeture ;
- le percuteur avec ressort à boudin ; 
- la détente avec ressort à boudin ;
- le levier coudé de traction de détente ;
- l’arbre de manœuvre ;
- la manivelle ;
- les sûretés ; 
- l’extracteur.

Le percuteur est d’une pièce. Son corps est 
évidé pour donner logement au ressort et porte 
extérieurement un talon qui le guide dans son 
logement et dans lequel est pratiquée une 
ouverture cylindrique donnant logement au 
bout de la détente. La détente est en deux 
pièces réunies par une partie filetée et par une 
goupille ; elle est guidée par un talon coulis-
sant dans une rainure de la plaque de ferme-
ture. La partie de la détente en saillie sur cette 
plaque présente une entaille avec face arron-
die donnant appui au levier coudé de traction.
Le levier coudé de traction présente un oeillet 
d’accrochage du tire-feu.

L’arbre de manoeuvre présente deux parties 
cylindriques de diamètres différents : celle de 
petit diamètre reçoit la manivelle et l’autre, 
logée dans le coin, est munie d’un butoir por-
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tant les saillies hélicoïdales et est entaillée sur le 
bout pour former came d’armé du percuteur.

La sûreté contre une mise de feu prématurée est 
constituée par un tenon attenant au corps de la 
détente et une came en saillie sur la douille de la 
manivelle. Cette came se déplace devant le tenon 
et empêche tout mouvement de celui-ci vers 
l’arrière et, par suite, la sortie de la détente, tant 
que la manivelle n’a pas terminé le quart de tour 
qu’elle doit exécuter pour que la fermeture soit 
complète.

(Planche Reg 1906)

La sûreté de route est obtenue par une came 
commandée par une poignée et pouvant prendre 
deux positions différentes faisant en elles un angle 
de 90°. Lorsque la sûreté remplit son office, la 
came vient s’interposer entre la plaque de ferme-
ture et le corps de la détente, qui est ainsi immobi-
lisée. La sûreté est fixée dans l’une ou l’autre de 
ses positions par un ergot de sa poignée qui 
s’engage dans des entailles correspondantes pra-
tiquées dans la plaque de fermeture. Cette plaque 
porte l’inscription « Sûreté » ; des flèches à mettre 
en concordance existent sur la plaque et la poi-
gnée de sûreté.

(Planche Travaux d’artillerie 1904)

L’extracteur est à deux branches parallèles munies 
chacune à leur extrémité d’une griffe et réunies par 

une douille donnant logement à la broche-axe 
de rotation. La douille présente d’un côté deux 
talons, contre lesquels vient buter le coin dans 
le mouvement d’ouverture, et est pourvue, sur 
la face opposée, d’un ressort plat destiné à 
amortir le choc.

APPAREILS DE POINTAGE

Arc à niveau — L’arc à niveau, encastré dans 
la bouche à feu, est entaillé en dents de scie à 
sa partie concave, et chaque dent correspond 
à un degré angulaire.

Un verrou à ressort avec écrou à cornes for-
mant poignée fixe la position de l’arc en tant 
qu’il ne s’agisse que d’un nombre entier de 
degrés pouvant varier de 0 à 45 ; les 1/40 de 
degré 4 sont donnés par une vis à tambour 
gradué qui fait mouvoir le niveau d’arc et dont 
le pas correspond à un déplacement angulaire 
d’un degré.

(Planche Travaux d’artillerie 1904)

                                             
4 On retrouve à l’époque des appareils de pointage 
gradués en degrés et minutes, en 1/20 ou 1/40 de 
degré, en mètres ou en millièmes. Le millième ne 
s’imposera comme unité de mesure d’angle com-
mune à l’artillerie que bien après la première guerre 
mondiale. 
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Appareil de visée — L’appareil de visée est orga-
nisé de manière à permettre d’exécuter sans er-
reur e pointage en direction, nonobstant une incli-
naison des tourillons de l’obusier. Il consiste dans 
une règle alidade de 50 centimètres de longueur 
avec support de règle articulé et muni d’un niveau 
à bulle d’air. Le support se fixe à la tranche du 
tourillon gauche par la clef à mentonnet et y reste 
appliqué pendant le tir. La règle ne sert que pour 
le pointage ; elle est enlevée lors du tir.
Le principe de cet instrument est très simple le 
support comprend une plaque fixe (b) qui s’adapte 
au tourillon et une plaque mobile (c) réunie à la 
plaque fixe par un axe autour duquel elle tourne et 
qui est parallèle à l’axe de la bouche à feu. Par 
construction donc, le plan de la plaque mobile est 
toujours parallèle à l’axe de l’âme. Le niveau (d)
que porte la plaque mobile étant normal au plan de 
cette plaque, ce plan devient vertical quand on met 
la bulle du niveau entre ses repères.
Il suffit donc d’exécuter cette dernière opération 
pour que le plan de la plaque mobile se trouve 
vertical et parallèle à l’axe de l’âme, c’est-à-dire 
parallèle au plan de tir. Par ce fait l’inclinaison des 
tourillons, si elle existe, est corrigée puisque les 
encastrements de la règle alidade sont sur la 
plaque mobile.
La règle porte une pinnule (f) et une coulisse avec 
curseur permettant de donner l’écart. La gradua-
tion comporte 50 divisions à gauche et 15 à droite.

L’emploi de cet instrument, comme d’ailleurs de 
tous les appareils qui corrigent mécaniquement le 
déversement des tourillons, exige que l’on donne 
d’abord l’élévation à la pièce et ensuite la direction.
Or, quand il y a inclinaison des tourillons, on modi-
fie l’angle d’élévation en donnant la direction. 
Cette modification, qui est proportionnelle à l’écart 

angulaire que l’on fait exécuter à la pièce pour 
l’amener à la direction voulue, est, en général, 
négligeable; car on sait que sous les grands 
angles une petite modification d’inclinaison n’a 
guère d’influence. Il y a toutefois lieu d’avoir 
égard à ce point, quand le déversement des 
tourillons est considérable et de retoucher, le 
cas échéant, le pointage en élévation, puis en 
direction, avant de faire feu. Pour cette raison, 
sur les pièces plus modernes, le pointage en 
élévation et en direction se fait par deux poin-
teurs qui contrôlent indépendamment leur 
pointage après chaque mouvement du tube.

AFFÛT 

Malgré son apparence (tourillons), il s’agit d’un 
affût à déformation. Celle-ci consiste dans un 
mouvement angulaire vertical d’environ 25 
degrés qu’exécute l’obusier autour de l’essieu. 
Le travail développé est absorbé par un frein 
hydraulique à l’intérieur duquel est logé un 
ressort récupérateur de retour en batterie. Il 
s’agit donc d’une des premières applications 
en série d’un système de frein de recul du tube. 

Les parties constitutives essentielles de l’affût 
sont : les flasques, l’essieu, les roues, le ber-
ceau, le secteur, le frein hydraulique, les mé-
canismes de pointage en hauteur et en direc-
tion.

Les flasques sont réunis à la crosse par une 
tôle d’assise avec rebords et lunette de che-
ville ouvrière sur laquelle est rivée une bêche, 
et au milieu par quatre entretoises, dont deux 
forment support de frein hydraulique et les 
deux autres, les parois du coffret d’entre

(Planche Travaux d’artillerie 1899)
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flasques. Ils sont renforcés à l’avant par une 
plaque de renfort et une plaque à douille livrant 
passage à l’essieu. Celui-ci est fixé aux flasques 
par deux écrous goupillés prenant appui sur les 
plaques à douille.

Les roues sont d’un modèle spécial avec moyeu
en acier coulé; elles sont pourvues d’un frein de 
route à friction. Ce frein est constitué par un collier 
créé sur le disque fixe du moyeu et sur lequel 
s’enroule une bande en acier dont les extrémités 
peuvent être rapprochées ou écartées par une vis 
reliée à un support fixé à l’essieu.

Le berceau est formé de deux montants portant 
les encastrements des tourillons de l’obusier et
réunis à la base par une douille qui s’engage sur le 
pivot du secteur. Un disque à plateau vissé sur ce 
pivot assemble le secteur au berceau.

Le secteur comprend, indépendamment du pivot, 
une douille qui s’engage sur l’essieu et un secteur 
évidé terminé par une partie dentée à laquelle 
s’adapte une chaîne de Galle qui établit la liaison 
entre le secteur et le frein hydraulique.

Le berceau et le secteur sont assemblés par 
douille et pivot pour permettre d’opérer les correc-
tions de pointage en direction, en donnant une 
légère rotation au berceau. A cette fin, le berceau 
est relié par charnière à une tige engagée dans 
une vis creuse à poignée portée par un écrou fixé 
au secteur. La vis, en se déplaçant dans son écrou, 
entraîne la tige et, par conséquent, le berceau. 

Lors des déplacements de l’affût, le berceau 
doit être immobilisé sur le secteur par une vis 
de calage placée à l’avant de la douille du 
berceau, afin de soulager le dispositif de cor-
rection de pointage, en lui évitant l’effet nui-
sible des chocs du transport. Le dispositif doit 
même être partiellement démonté en cas de 
roulage prolongé ; le démontage de sa poi-
gnée a, pour ce faire, été rendu très facile.

Tourillon

Description de l’affût   (Planche Travaux d’artillerie 1904)

Le berceau monté sur le secteur denté
(Planche Reg 1906)
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Le recul en rotation (de 25°) du tube autour de l’axe de l’essieu
et le frein hydraulique de recul. Les proportions des divers 
éléments ne sont probablement pas rigoureusement restituées
mais il s’agit ici d’illustrer le principe de fonctionnement.

(Montage de l’auteur)

Dans le frein hydraulique, le cylindre est fixe ; le 
piston est percé de quatre orifices d’écoulement. 
Sa tige, creuse, loge une barre cylindrique termi-
née à un de ses bouts par un croisillon portant 
quatre soupapes, et à l’autre bout une partie filetée 
et un écrou. Une batterie de rondelles Belleville 
interposée entre un épaulement de la tige du pis-
ton et l’écrou peut être plus ou moins écrasée à 
l’aide de celui-ci, ce qui détermine une variation de 
l’effort de soulèvement des soupapes. Au départ 
du coup, le système basculant de l’affût pivote 
autour de l’essieu. Dans ce mouvement, le piston, 
entraîné par la chaîne de Galle réunie au secteur, 
comprime le liquide. Mais les orifices d’écoule-
ment restent fermés tant que la pression du liquide 
n’est pas suffisante pour surmonter la résistance 
opposée par les ressorts Belleville. Si l’effort de 
recul diminue, les soupapes se referment et la 
pression du liquide remonte.

Lorsque le recul est terminé, le ressort récupé-
rateur logé dans le cylindre de frein réagit sur 
le piston et ramène le système en batterie; le 
liquide repasse par l’espace libre laissé entre 
le cylindre et le pourtour du piston. Pour éviter 
les chocs à bout de course, le secteur a été 
pourvu d’épaulements qui viennent buter 
contre des tampons de choc rivés aux flasques.

Le mécanisme de pointage eu hauteur com-
prend un arc à rainure fixé à la pièce, dans 
lequel coulissent une crémaillère courbe et un 
pignon solidaire du berceau d’affût ; il est
commandé par un volant.

Cet engrenage fournit le mouvement rapide. 
Le mouvement lent est obtenu par une vis 
sans fin qui déplace la crémaillère dans l’arc 
qui la porte. Une rondelle Belleville portée par 
le bout de l’arbre à pignon introduit dans le 
système un frottement suffisant pour le fixer 
dans la position qui lui est donnée après le 
mouvement rapide. Ce dispositif de friction est 
toutefois insuffisant pour s’opposer an mou-
vement de rotation que la bouche à feu tend à 

effectuer autour de 
ses tourillons en 
même temps que 
s’opère le pivote-
ment du système 
basculant autour de 
l’essieu. Il est com-
plété par un tampon 
hydraulique monté 
sur le tourillon droit 
de l’obusier.

Détail du mécanisme de pointage en hauteur. La rotation du 
tube lors du pointage en élévation se fait autour de l’axe du 
tourillon.

Le frein hydraulique monté entre les flasques de l’affût.       (Planche Travaux d’artillerie 1904)
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Suite aux essais du matériel par l’artillerie 
belge, un tampon hydraulique a été monté 
sur le tourillon droit afin d’amortir le mouve-
ment de rotation que la bouche à feu prend 
autour de ses tourillons lors de sa rotation 
autour de l’essieu. Ce tampon comprend 
une boîte circulaire fixée par une coquille au 
berceau et une palette engagée sur l’allonge 
du tourillon droit de l’obusier. Dans le mou-
vement de l’obusier par rapport au berceau, 
la paroi de la boite devant laquelle se meut 
l’extrémité de la palette se présente de telle 
sorte que la distance entre les deux pièces 
(orifice d’écoulement du liquide) est progres-
sivement décroissante de la position 
moyenne aux deux positions limites que peut 
prendre la palette. La raison en est que la 
volée de la bouche à feu s’abaisse au départ 
du coup et se relève à la rentrée en batterie.

Sur ce canon de 5c7 Mod.
1888 du MRAHM, on dis-
tingue très bien la chaîne de
Galle qui relie l’affût supé-
rieur du canon au frein hy-
draulique de recul (1) qui est 
également monté entre les 
flasques de l’affût. Ici, le 
mouvement de recul de 
l’affût supérieur est longitu-
dinal vers l’arrière : l’affût 
supérieur recule sur les rails 
(2). Ce mouvement est 
transmis autour d’une roue 
dentée (3) au frein par la 
chaîne de Galle.
Nous sommes à la même 
époque d’essais de maîtrise 
du mouvement de recul des 
bouches à feu. Ce dernier 
était mieux contrôlé.

(Coll. MRA, Photo de l’auteur) 1

2

3

2

Tampon hydraulique
(Planche Travaux d’artillerie 1904)
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AVANT-TRAIN 

On distingue les obus, les tiroirs à douilles et les tiroirs à fusées
(Photo Travaux d’artillerie 1904)

L’avant-train est composé d’un coffre à munitions 
en tôle, fixé à demeure sur un cadre de suspen-
sion avec essieu, roues, timon et servante de ti-
mon.

Les roues sont les mêmes qu’à l’affût, mais leur 
moyeu n’est pas pourvu du collier pour frein à 
friction.
Le coffre à munitions est subdivisé en deux com-
partiments indépendants. L’un, supérieur, ren-
ferme les armements, accessoires et rechanges ; il 
est fermé par un couvercle avec croisillon de ren-
fort. L’autre, inférieur, contient les 
munitions; il est fermé à l’arrière 
par une portière également avec 
croisillon de renfort. 

Extérieurement le coffre est pour-
vu de ferrures et de courroies 
pour l’arrimage d’une pelle, d’une 
pioche et d’une hache à main.

Le coin inférieur est aménagé 
pour recevoir les munitions de 52 
coups. Les projectiles sont placés 
debout et sont maintenus par leur 
culot dans des logements ad hoc 
pratiqués dans une garniture en 
bois du fond du coffre; deux volets 
présentant chacun 26 logements 
de tête de projectile avec garni-
ture protectrice en cuir emboîtent 
les ogives. 

Chacun de ces volets que l’on 
peut déplacer verticalement 
pour les faire appuyer sur les 
projectiles ou dégager ceux-ci, 
est commandé dans ce but par 
une vis de serrage avec écrou 
fixe, logé dans la séparation 
des deux compartiments. La 
vis de serrage se termine dans 
le compartiment supérieur par
un volant qui peut être immobi-
lisé par une courroie. Le com-
partiment à munitions est en-
core pourvu en haut de 
glissières recevant deux ran-
gées de trois tiroirs ; les quatre 
tiroirs latéraux contiennent 
chacun 12 douilles amorcées, 
encastrées dans des garni-
tures en bois, et renfermant 
toutes une forte charge (3
éléments de 100 grammes 
P.O.1)5. 

Le tiroir central supérieur renferme 4 douilles 
amorcées avec forte charge, 3 douilles amor-
cées de réserve, et 55 éléments de 50 
grammes de P.O.1 pour la constitution des 
charges de 150 et 250 grammes. Le tiroir cen-
tral inférieur reste vide en temps ordinaire et 
peut être utilisé pour recevoir les éléments de 
100 grammes qui seraient extraits des douilles 
lors des tirs aux charges réduites.
Quant au compartiment supérieur du coffre 
d’avant-train, il est divisé, par des cloisons, en 
trois cases munies de garnitures de fond en 
bois avec logements appropriés pour les divers 
armements, rechanges et accessoires.

                                             
5 P.O. : poudre d’artillerie à grains ordinaires

L’avant-train n’est, pour cette pièce d’artillerie de forteresse, 
qu’un coffre à munitions sur roues.

(Planche Travaux d’artillerie 1904)
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Les dispositifs de traction que comporte le matériel 
d’obusier de 8c7 sont les suivants :

- pour la traction par le personnel, quatre cro-
chets attenant aux rondelles de bout 
d’essieu, auxquels se fixent des bricoles en 
sangle ;

- pour la traction par chevaux, deux palon-
niers accrochés à la volée du cadre de sus-
pension de l’avant-train.

L’utilisation du matériel d’obusier de 8c7 au cours 
des campagnes d’exercice au polygone de 
Brasschaat, fait sentir la nécessité de certaines 
améliorations de détail se rapportant au méca-
nisme de calage du berceau et aux appareils de 
pointage en direction et en hauteur. Ces modifica-
tions seront  apportées en 1909.

Système de calage du berceau modifié en 1909
(Planche Travaux d’artillerie 1909)

La traction d’un canon à la bricole (ici d’un canon 8c7 de l’artillerie de campagne). (Planche Travaux d’artillerie 1902)
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3. Munitions

Les projectiles tirés par l’obusier de 8c7 sont des 
obus à segments et des shrapnels identiques à 
ceux utilisés par le canon et le mortier de même 
calibre. Ces projectiles ont été développés vers 
1880 ; ce sont les successeurs des projectiles 
emplombés.

L’OBUS EN FONTE

L’obus en fonte est à double paroi, c’est-à-dire que 
le corps du projectile est formé de segments à 
dents superposées, autour desquels est coulée 
une enveloppe extérieure cylindro-ogivale. Cette 
disposition – à fragmentation préparée – assure la 
fragmentation régulière de l’obus lorsqu’il éclate.
Les 12 segments superposés constituant la paroi 
intérieure de l’obus sont en forme de couronne et 
présentent chacun 10 dents. La partie centrale 
évidée  des segments ménage à l’intérieur du pro-
jectile l’espace nécessaire pour la charge explo-
sive.

L’obus est pourvu de deux ceintures en cuivre:
- la ceinture de forcement, placée à l’arrière, 

possède trois cordons, celui de derrière est 
un peu en saillie sur les deux autres ;

- la ceinture de centrage placée à l’avant.

L’obus en fonte (Planche Reg 1906)

La tête ogivale de l’obus présente un logement 
taraudé (ou œil) pour y fixer la fusée à percus-
sion. La chambre, vernie, contient la charge 
explosive composée de 210 gr de poudre à 
grains fins.

Poids de l’obus non chargé : 6,440 kg.
Avec fusée, l’obus chargé pèse 6,811 kg.

LE SHRAPNEL

Le corps et la tête du shrapnel sont formés  
par une boite d’acier. La tête de forme ogivale  
comprend la tranche qui sert d’appui au bou-
chon fileté. Le bouchon fileté vissé sur la tête 
du shrapnel sert de logement à la fusée à 
temps.

Le shrapnel (Planche Reg 1906)

La chambre, ou vide intérieur du shrapnel, est 
divisée en deux par un diaphragme en fer. La 
partie supérieure (chambre à balle) renferme le 
chargement de balles  et de colophane, tandis 
que la partie inférieure (chambre à poudre) 
contient la charge de poudre destinée à faire 
éclater le shrapnel. Un tube central en fer, 
chargé également de poudre, est destiné à 
communiquer le feu du pétard de la fusée à 
temps à la charge explosive. Une rondelle de 
liège, placée sur le fond de l’œil, ferme l’orifice 
supérieur du tube central. Cette rondelle porte 
une ouverture centrale recouverte d’une ron-
delle de toile.
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La charge explosive contenue dans la chambre à 
poudre est composée de 145 gr de poudre 
d’artillerie à grains fins (P.F.)
Le chargement de balles et de colophane com-
prend environ 155 balles  de 13 gr en alliage de 
plomb (9 parts) et d’antimoine (1 part).

Le poids du shrapnel est de 6,290 kg. Le shrapnel 
chargé avec fusée est de 6,920 kg.

LES FUSÉES

Les fusées à percussion et à temps sont des 
mêmes modèles que les artifices en usage pour le 
mortier.

Fusée à percussion

Cette fusée est dénommée fusée à percussion 
pour obusier et mortier de 8c7 ; elle se place dans 
la garniture de l’œil.

La fusée à percussion pour obusier et mortier 8c7 non armée
(Planche Reg 1906)

La première planche représente la fusée  non 
armée ; le tube de sûreté, porté par le chapeau 
de sûreté, écarte, lors des transports et des 
maniements, l’aiguille de la capsule fulminante
et empêche toute percussion accidentelle. Les 
ailettes du chapeau (0,5mm) sont assez fortes 
pour résister à un choc accidentel.

Au départ du coup, le tube de sûreté a reculé et a forcé les 
ailettes. Il est maintenant solidaire du percuteur et l’aiguille 
est en saillie sur le tube/percuteur. La fusée est armée.

(Montage de l’auteur)

Au coup de départ, alors que la fusée est 
brusquement poussée vers l’avant, le tube de 
sûreté, par inertie, recule sur le percuteur et 
plie les ailettes du chapeau de sûreté. Le tube 
coiffe alors le percuteur et les deux éléments 
serrés l’un contre l’autre deviennent solidaires. 
L’aiguille est en saillie et la fusée est armée. 
Lorsque le projectile rencontre un obstacle, il 
subit une perte de vitesse. Le percuteur, animé 
d’une vitesse supérieure à celle du projectile, 
se porte vers l’avant et comprime le ressort de 
sûreté et perce l’aiguille perce la capsule ful-
minante (chlorate de potasse, sulfure 
d’antimoine, fulminate de mercure et  poudre 
en grains fins) qui déflagre. La flamme déve-
loppée passe par l’âme du percuteur et le fond 
du godet, brûle la toile vernie du fond de la 
garniture de l’oeil et communique le feu à 
l’intérieur du projectile.

Sur la vis-écrou en laiton, on y  remarque les 
inscriptions E.P. 6 (marque de l’établissement 
de fabrication) et les lettres O.M. (abréviation 
de Obusier et Mortier).

                                             
6 École de Pyrotechnie.
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Fusée à temps de place

Cette fusée est dénommée fusée à temps de 
place. Il s’agit d’une des premières fusées à pla-
teaux.  Le but d’une fusée à temps est de faire 
exploser le shrapnel sur la trajectoire, après un 
certain temps calculé (ou estimé) en fonction de la 
portée et de la hauteur d’explosion souhaitée.

Le principe de fonctionnement d’une fusée à 
plateaux est simple.

Au départ du coup, la pastille fulminante est pous-
sée par inertie sur l’aiguille et s’enflamme (1). Le 
feu se transmet en un point invariable (2) du canal 
quel que soit le réglage du plateau.  Le plateau est 
un disque dont le centre est évidé en forme de 
cercle ; une rainure circulaire creusée contient un 
canal fusant.  Si on fait tourner le plateau d’un 
certain angle, le point 3 du canal vient se mettre 
en regard d’une pastille de poudre, placée en un 
point fixe du corps de la fusée et qui ferme l’orifice 
d’un canal communiquant avec le pétard. Le canal 
fusant brûlera donc depuis 2 en 3 pendant un 
temps qui dépend de la  position de réglage du 
plateau en regard du point 3. Pour que la combus-
tion se déroule à vitesse constante, il faut que la 
pression reste constante. Un volet en étain ou en 
mica qui saute dès que le point 2 s’enflamme, 
permet l’échappement libre des gaz. Pour allonger 
la durée de combustion, on peut superposer plu-
sieurs plateaux (une dizaine de secondes par pla-
teau). Du point 3, la flamme est transmise par un 
canal rempli de poudre au pétard (4) qui initiera la 
charge explosive de l’obus. Principe de fonctionnement d’une fusée à plateaux

(Dessin de l’auteur)
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Réglage de la fusée à temps de place

Pour une durée moindre que 20 temps, 12 par 
exemple, on règle la fusée pour la durée requise 
en mettant le trait du repère du diaphragme en 
face du trait 0 du plateau et le trait 12 du disque 
mobile en regard du trait de repère du diaphragme. 
Pour une durée supérieure à 20 temps, 32 par 
exemple, on met le trait de repère du diaphragme 
en regard du trait 20 du plateau et  le trait 12 du 
disque mobile en regard du trait de repère du dia-
phragme.

Fonctionnement. 

Au moment du tir, on enlève la goupille de sécurité, 
ce qui rend le percuteur libre de reculer par inertie 
au départ du coup, de vaincre la résistance limitée 
de la rosette de sûreté et de percuter la charge 
fulminante sur l’aiguille. La charge fulminante dé-
flagre, la flamme passe par les évents, allume les 
bouts de mèche d’amorce qui communiquent le 
feu au canal fusant supérieur et rencontre sur son 
chemin la pastille d’amorce du canal intérieur. De 
là, la flamme est communiquée soit à l’origine 0, 
soit à l’extrémité 20 du canal inférieur pour finale-
ment atteindre le pétard par le canal du pétard.
Pour régler la fusée en position de sécurité, on
place en regard l’un de l’autre les repères peints 
en rouge, c’est-à-dire la flèche du disque mobile, 
le trait du diaphragme et l’étoile du plateau.

LES CHARGES

Les charges dont les poids varient par échelon de 
50 grammes, depuis 100 jusque 300 grammes
sont constituées à l’aide d’éléments de 100 et de 
50 grammes. Les éléments affectent la forme d’un 
tore aplati et sont formés au moyen de poudre
(noire) P.O.1 contenue dans une enveloppe en 
séricine.

La douille est en laiton embouti ; on y distingue : le 
culot, le bourrelet, le petit cône et la paroi. Le culot 
présente une partie centrale renforcée avec loge-
ment taraudé destiné à recevoir le dispositif 
d’amorçage. Celui-ci consiste en un tube en laiton 
percé, sur son pourtour, de trois rangées de six 
évents et garni intérieurement d’une toile vernie. 
Ce tube est fermé à sa partie supérieure par un 
bouchon fileté et à sa partie inférieure par un fond 
dans lequel est logée une capsule fulminante ; il 
contient 10 grammes de P.O.1.

La munition pour salves et manoeuvres contient 
deux charges, l’une de 100 gr, l’autre de 50 gr, 
maintenues par quatre rondelles en carton-paille 
de 5 mm d’épaisseur.

Douille, éléments de la charge et dispositif d’amorçage.
(Planche Travaux d’artillerie 1902)

Marquage des éléments de charge de l’obusier 8c7
(Planche Reg 1906)

Munitions pour salves et manœuvres
(Planche Travaux d’artillerie 1907)
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4. Renseignements numériques

Bouche à feu

Longueur totale : 
1045 mm

Parcours du projectile dans l’âme: 
798,5 mm

Volume de la chambre : 
480 cm3 

Diamètre de l’âme sur les cloisons : 
87 mm

Diamètre de l’âme au fond des rayures :
89,3 mm

Pas des rayures :
initial : 105 calibres
final : 35 calibres  

Poids de l’obusier avec appareil de fermeture :
148 kg.

Poids de l’appareil de fermeture : 
22 kg

Longueur de la ligne de mire (alidade) : 
500 mm

Distance de la ligne de mire à l’axe de l’âme, ces 
deux lignes étant placées horizontalement :

en hauteur : 52mm
en direction : 204mm

Déplacement horizontal du point d’impact corres-
pondant à une division d’écart : 

1/500 de la distance

Affût

Hauteur de l’axe des tourillons au-dessus du sol :
1035 mm

Amplitude de pointage :
en élévation : de 0° à 45°

en direction (totale) : 6 degrés

Angle de tir minimum :
charge forte : +10°

charge moyenne : +5°
charge faible : 0°

Poids de l’affût : 
422 kg

Poids de l’avant-train non chargé : 
334 kg

Avant-train

Poids de l’avant-train chargé : 
non chargé : 324 kg

chargé :780 kg

Approvisionnement de l’avant-train :
Obus avec garniture de l’œil : 20
Shrapnels munis de la fusée à temps : 32
Fusées à temps de réserve    : 5
Fusées à percussion (6 de réserve)  : 26
Charges fortes de 3 éléments de 100 gr : 52

éléments de 50 gr    : 55
Douilles amorcées (3 de réserve) : 55

Poids de la pièce complète avec armements et
munitions : 

1350 kg

Projectiles

Obus ordinaire
Poids moyen de l’obus chargé avec fusée :

6,811 kg
Poids moyen de la charge explosive de P.F. : 

210 gr

Shrapnel
Poids moyen de l’obus chargé avec fusée :

6,920 kg
Poids moyen de la charge explosive de P.F. : 

145 gr
Nombre moyen de balles :

155
Poids moyen d’une balle :

13 gr

Charges

Poids de la douille amorcée : 
740gr

Éléments de charges de 100 gr et de 50 gr de 
P.O.1
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